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Lutte contre la corruption – Evaluation de la mise en 
œu e de l’a t  du Co seil f d al du  o to e 2008 Conseil fédéral 
L’esse tiel e  ef Une recommandation du Groupe d’Etats o t e la o uptio  (GRECO) du Conseil de 

l’Eu ope demandait à la Suisse de e fo e  l’ ha ge d’i fo atio s, la coordination, la prévention et la sensibilisation des acteurs exposés aux risques de corruption. Pour y répondre, le Conseil fédéral a créé en décembre 2008 le Groupe de travail interdéparte-mental (GTID) pour la lutte contre la corruption. Ce mandat est limité à dix ans. Le Conseil fédéral se ase a su  le appo t d’a ti it  du GTID et sur l’ aluatio  du Contrôle fédéral des finances (CDF) pour définir la suite de sa politique en matière de lutte contre la corruption. Un mandat pertinent mais avec des conditions cadres insuffisantes Le mandat du Conseil fédéral permet de répondre aux préoccupations liées aux risques de corruption en Suisse, en particulier pour les acteurs fédéraux. Certains objectifs méritent 
d’ t e p is s, mais ceux-ci sont globalement pertinents. En revanche, les conditions-cadres ne permettent pas une ise e  œu e adéquate.  Pour le CDF, des réformes importantes doivent être entreprises pour a oît e l’effi a it  du GTID et le rôle du gouvernement dans la lutte contre la corruption. L’indépendance, les ressources (financières et humaines), les compétences, l’autorité, la mémoire institution-nelle et la visibilité ne sont pas appropriées. Le Conseil fédéral se doit aussi d’appo te  et 
d’e p i e  so  soutie  politique de manière claire afin de mieux prévenir la corruption. Un ha ge e t de od le s’i pose 
Le GTID est dot  d’u e organisation de milice, pilotée par le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE). Il off e a a t tout u  se i e d’ ha ges d’i fo atio s e t e les membres présents aux ateliers et aux séances plénières. Quelques recommandations ont été proposées, mais aucune stratégie de lutte contre la corruption en Suisse ’a été établie. Le CDF e ou age le Co seil f d al à epe se  la ise e  œu e de so  a dat pour ren-
fo e  le dispositif a tuel et se do e  les o e s d’agi  aussi su  le pla  l gislatif. L’analyse et la comparaison internationale montrent u’u  ha gement de modèle serait plus effi-
a e u’une transition par étape. Le CDF propose de maintenir u  g oupe d’ ha ge 

d’i fo atio s, dot  d’u  se ta iat et fo  de sp ialistes, et de créer une fonction de délégué à la lutte contre la corruption. Ce dernier accompagnerait les représentants suisses au plan international, jouerait un rôle de coordinateur au niveau fédéral ainsi que de sen-sibilisateur auprès des collectivités publiques et de la société civile. Il aurait aussi un lien avec les services juridiques des départements et des offices pour ancrer la lutte contre la 
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corruption dans l’ad i ist atio  f d ale. Ce changement d’o ga isatio  doit être réalisé à terme sans ressources supplémentaires. Un recensement des acteurs de l’administration 
f d ale aujou d’hui impliqués dans la lutte contre la corruption devrait permettre 
d’utiliser les synergies potentielles et affecter au mieux les ressources existantes.                              


